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SYNDICAT PROFESSIONNEL NATIONAL D’ASSISTANTS MATERNELS ET FAMILIAUX 

N° Siret : 823 805 247 00025 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL D ADMINISTRATION NATIONAL  

UNSA PROASSMAT  

  Du 23 mars 2019 

 

A la salle des Congrès de l’hôtel Mercure 28/30 rue de Tauzia 33000 Bordeaux à 14h30 

 

PARTICIPANTS :  

Liliane DELTON, Karine ALEXANDRE, Hayatt BOUHLASSI, Hayet TRABELSI, Laetitia 

MICARD, Nicole BELLOIR, Bernadette BALTHASAR, Corinne DAUPHIN, Geneviève 

DEVULDER, Alison ROSSATO-VIBOUD, Aurélie AUFFRAY, Pascale PERRIER, Conception 

FERREIRA, Joël MELIN, Saoussen LIM, Sarah NIEFER, Audrey GIMENEZ, Julie 

MARROCCHELLA DUTEIL 

 

Membres excusés : 

Hélène LE VENOU 

 

Invités :  

 

Said DARWANE, Martine VIGNAU, Mireille BOUCHEMAL, Laurent BOSSI, Stéphanie 

MONDILLON, Nancy PAGES, Delphine ATTIA, Maria KHANH, Florence BONO 

 

Ordre du jour :  

 

 

- La problématique TOP ASSMAT 

- Le plafond CMG et un taux horaire maximum 

- Les fratries 

- Questions diverses 

 

1) TOP ASSMAT 

 

Liliane DELTON a informé le conseil de sa rencontre avec Alexis Deneux à Paris, Celui-ci reconnait 

l’importance de la mission syndicale.  

Après débat animé, il est proposé au vote non pas un partenariat avec TOP ASSMAT mais d’arrêter 

les critiques sur les groupes Facebook et d’expliquer aux assistantes maternelles que nous n’avons 

pas la même finalité, que nous ne sommes pas concurrents mais complémentaires. 

 

Vote ;   Adopté (  10     POUR)    (     8    abstentions) 
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2) Le conseil d’administration de l’UNSA PROASSMAT réitère son attachement à la fixation 

d’un taux HORAIRE maximum et non d’un taux journalier comme en vigueur à ce jour. 

 

 

3) Les fratries : Certains syndicats préconisent un contrat par enfant, et la jurisprudence dit 

plutôt un contrat par employeur. Quelle est la position de l’UNSA PROASSMAT à ce sujet ? 

 

Un contrat par employeur à l’unanimité 

 

 

4) Divers. La trésorière demande au conseil de voter une indemnisation forfaitaire de 1000 

euros par an pour les frais de la secrétaire générale non pris en charge lors de ses nombreux 

déplacements.  

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

La secrétaire générale       La secrétaire 

Liliane DELTON       Hayatt BOUHLASSI 
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